
   
             
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Une sortie d’hôpital, une chute, un malaise,  
ou simplement besoin d’être rassuré 

     PRESENCE VERTE TOURAINE  
    votre service de Téléassistance  

 à vos côtés - 7j/7 et 24h/24 
 

Présence Verte Touraine est une Association à but non lucratif, 
née de la fusion de Présence Verte 41 et de Présence Verte 37, 
toutes deux créées en 1987. Membre du 1er réseau de 
téléassistance en France (plus de 80 000 abonnés au niveau 
national), son approche humaine du service la place en position de 
leader en Touraine avec près de 5000 bénéficiaires. 

C’est grâce à l’implication de chacun dans le développement de la téléassistance Présence Verte 
Touraine que les personnes seules, âgées, handicapées ou isolées peuvent bénéficier actuellement de ce 
service et rester chez elles dans de meilleures conditions de sécurité. 

Siège social et agence de Loir-et-Cher – 19 avenue de Vendôme – 41023 Blois Cedex 

Tél. : 02 54 78 61 74 – Fax : 02 54 44 87 12  
 

 

Agence d’Indre-et-Loire – 31 rue Michelet – 37040 Tours Cedex 9 
Tél. : 02 47 31 61 96 – Fax : 02 47 66 04 02   

 
www.presenceverte.fr 

Aucun démarchage à domicile n’est effectué par les services de Présence Verte Touraine. Son action s'inscrit dans 
le cadre d'une action sociale d’accompagnement à domicile. 
 
Présence Verte Touraine travaille en partenariat avec de nombreuses collectivités locales, associations et 
professionnels oeuvrant en faveur du maintien à domicile. 

Les tarifs de Présence Verte Touraine sont aujourd’hui de 25 
euros /mois et comprennent : la prestation d’écoute de la 
centrale 24h/24, la location du matériel, les interventions de 
maintenance et le service de convivialité. 
La gestion associative et mutualiste de Présence Verte Touraine 
permet de rendre ce service accessible au plus grand nombre. 

Des prises en charge, partielles ou totales, peuvent être accordées 
par certains organismes (ex : Conseil Général, collectivités 
territoriales, caisses de retraite…). 
L’association Présence Verte Touraine est agréée « Services à la 
personne ». Les abonnés imposables sur les revenus peuvent 
bénéficier d’une réduction ou d’un crédit d’impôt correspondant à 
50% des sommes versées (selon dispositions fiscales en vigueur). 


